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	REGISTRE NATIONAL DE LA

RÉPUBLIQUE DU COSTA RICA
	ORGANISATION MONDIALE DE LA

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 




QUATRIÈME FORUM INTERNATIONAL SUR LA CRÉATIVITÉ ET LES INVENTIONS – UN AVENIR MEILLEUR POUR L’HUMANITÉ AU XXIe  SIÈCLE 

LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE – 

À DÉFIS COMMUNS, SOLUTIONS COMMUNES

Organisé par

l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

le Ministère de la justice du Costa Rica 
et le Registre national

avec la collaboration de 
l’Office espagnol des brevets et des marques

San José, 7 - 9 novembre 2007

LES DÉFIS AUXQUELS SONT CONFRONTÉES LES UNIVERSITÉS POUR CRÉER DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, EN AVOIR LA TITULARITÉ ET L’ÉXPLOITER

 Document établi par Dr. Pedro León Azofeifa, conseiller présidentiel, chercheur, Centro Nacional de Tecnología (CENAT), San José

L’imagination et la créativité sont à la base de l’innovation, qui consiste à faire passer les idées de l’esprit au marché en occupant un créneau économique pour répondre à une demande.  Sur un marché mondialisé où la plupart des pays du continent sont parties à un ou plusieurs accords de libre‑échange, les droits de propriété intellectuelle jouent un rôle, même si le secret industriel est lui aussi largement répandu.  Dans ce type d’accords de libre‑échange, les droits de propriété intellectuelle protègent les idées lucratives qui sont nouvelles, non évidentes et reproductibles.  Les centres de recherche universitaires sont historiquement la source de la pensée innovante et, depuis un siècle, de brevets de produits et de procédés.  Les chercheurs des universités publiques ont le devoir de protéger les savoirs issus des centres de recherche s’ils ne veulent pas être taxés de négligence à l’égard des deniers publics.  


Le partage des avantages découlant des brevets constitue l’exception plutôt que la règle car la plupart des brevets ne font jamais l’objet d’une licence.  De plus, la recherche sur les maladies génétiques humaines fait souvent intervenir de nombreux chercheurs travaillant sur différents aspects du produit final.  En outre, les brevets de biologie moléculaire sont souvent empilés les uns sur les autres, de sorte que le partage des avantages peut se révéler compliqué.  Dans les études génétiques portant sur des familles, les offices de brevets refusent aux membres de ces familles le statut de coïnventeurs.  Dans notre équipe du Centre de biologie cellulaire et moléculaire (IBCM) de l’Université du Costa Rica, nous avons adopté une conception différente du partage des avantages avec les personnes ayant participé à l’étude génétique.  Une partie des redevances perçues dans le cadre d’une étude génétique menée conjointement par notre laboratoire, le groupe Nelson Freimer de l’UCLA, Victor Reus à l’UCSF et Millennium Pharmaceutical a été versée à une association locale d’aide aux familles de personnes souffrant de troubles bipolaires.  Le reste a été versé au vice‑rectorat à la recherche, ainsi qu’au centre de recherche de l’université.  C’est probablement la première fois que des instituts de recherche titulaires d’un brevet partagent les avantages qui en découlent avec les personnes ayant participé à l’étude génétique qui est à l’origine du brevet.




